


Le Président présente à l'assemblée : 

Le rapport annuel en rappelant les faits marquants de l'année ainsi que les évolutions et les enjeux 
pour les centres de gestion compte tenu du contexte institutionnel et politique. 

Vu l'article 27 du décret 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion prévoit l'approbation du 
rapport annuel d'activité. 

Il est proposé : 

DE DONNER un avis sur le rapport. 

Le Conseil d'Administration après avoir délibéré décide à l'unanimité : 

DE DONNER un avis favorable au rapport bilan d'activité 2023. 

Pour extrait conforme, 
Mende, le 22 mars 2024 

Le secrétaire de séance, 

Jean-Paul ITIER 

Le Président, 
� 

Laurent S 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision 
peut faire l' objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nîmes, 6 Av. Feuchères, 30000 
Nîmes, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 


